
 
 
 
 

 
 
 
 
 

7 Rue André Citroën, 31130 BALMA / Tél : 05.34.25.80.30 
Courriel : secretariat@athle-occitanie.fr  

Site internet : http://athle-occitanie.fr/wp/  

Siret : 305 274 441 00024 – Code APE : 9312 Z 

BUREAU EXECUTIF LAO 
VISIO 10 FEVRIER 2026 

 
 

Présents : Marc Congras, Janine Courtade, Yves Bellanger, Alain Cabaniols, Severine Puren, 
Chrystel Carré, Christel Lanaspèze, Christine Descoux, André Olive, Thierry Gilbert, Eric Albert. 
 
Excusé : Hervé Molas 
 
Absent : Patricia Alt 
 
Ouverture de la séance à 21h05 
 

1- Approbation du compte-rendu du Bureau exécutif du 13 janvier 2026 
Le compte-rendu du bureau exécutif du 13 janvier 2026 est approuvé à l’unanimité. 

2- Points statistiques et licences 
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TAUX DE RENOUVELLEMENT STABLE A 62% 

PREVISION LICENCES 31/08/2026 

 

 
 

LICENCES PAR LIGUE 

    09/02/2025 31/08/2025 09/02/2026 C/B %  C/A %  

              

44 COR   1600 1697 1909 112,49%  119,31%  

53 C-T   97 103 113 109,71%  116,49%  

48 NOR   18152 18869 19438 103,02%  107,08%  

58 N-C   716 998 763 76,45%  106,56%  

51 P-L   27198 27617 28450 103,02%  104,60%  

41 BFC   11793 12170 12332 101,33%  104,57%  

46 H-F   27092 27942 28267 101,16%  104,34%  

52 PCA   23285 24156 24248 100,38%  104,14%  

49 N-A   29590 30400 30630 100,76%  103,51%  

50 OCC   25382 26116 25988 99,51%  102,39%  

59 P-F   842 1009 861 85,33%  102,26%  

54 GUA   2868 3040 2931 96,41%  102,20%  

45 G-E   24724 25574 25154 98,36%  101,74%  

57 MAY   228 318 231 72,64%  101,32%  

42 BRE   20448 20959 20675 98,64%  101,11%  

40 ARA   35454 36299 35763 98,52%  100,87%  

47 I-F   54523 56323 54489 96,74%  99,94%  

55 GUY   884 950 879 92,53%  99,43%  

60 REU   5863 6376 5820 91,28%  99,27%  

43 CEN   12478 12792 12349 96,54%  98,97%  

56 MAR   2672 2853 2626 92,04%  98,28%  

61 W-F   63 96 40 41,67%  63,49%  

    325952 336657 333956 99,20%  102,46%  
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Comparatif Nombre de Licences 2024-2025 et 2025-2026 - Date à date

Au 02/02/2026, PREVISIONNEL du NOMBRE de LICENCIES le 31/08/2026 : 26 637



 

 
 
 

 

 

LICENCES PAR DEPARTEMENT 

Département 09/02/2025 31/08/2025 09/02/2026 Colonne1 Colonne2 

009 CD ATHLE ARIEGE 317 329 305 92.71 96.21 

011 CD ATHLE AUDE 1416 1460 1512 103.56 106.78 

012 CD ATHLE AVEYRON 1039 1079 1171 108.53 112.70 

030 CD ATHLE GARD 3240 3316 3279 98.88 101.20 

031 CD ATHLE HAUTE-GARONNE 6606 6767 6964 102.91 105.42 

032 CD ATHLE GERS 614 638 566 88.71 92.18 

034 CD ATHLE HERAULT 4607 4751 4426 93.16 96.07 

046 CD ATHLE LOT 828 871 983 112.86 118.72 

048 CD ATHLE LOZERE 537 553 546 98.73 101.68 

065 CD ATHLE HAUTES PYRENEES 1745 1797 1883 104.79 107.91 

066 CD ATHLE PYRENEES-ORIENTALES 1293 1341 1368 102.01 105.80 

081 CD ATHLE TARN 2311 2359 2217 93.98 95.93 

082 CD ATHLE TARN-ET-GARONNE 829 855 768 89.82 92.64 

 

Commentaire : 

Le renouvellement est plus faible dans les jeunes catégories. Il y a peut-être un problème avec 

certains clubs qui ne licencient pas la totalité de leurs licenciés et souvent des jeunes ou des 

runners. 

Le nombre de licenciés au 10/02/2026 avait été atteint en mai 2025, nous avons donc 3 mois 

d’avance. 

3- Compte-rendu du dernier Comité Directeur fédéral 
Ce compte-rendu est consultable sur l’espace « Mon Club ». 

Le prochain budget présenté en AG FFA s’élèvera à 26 millions d’euros. 

Au 31/01/2026, environ 185000 PPS ont été validés soit 11000 par jour. 

Des questions se posent sur le calendrier fédéral de cross qui risque de nécessiter une 

réorganisation et reprogrammation totale de notre calendrier ligue. 

La FFA souhaite un investissement plus important des délégués de ligue. Ces mêmes délégués 

vont être conviés à des webinaires. Le bureau s’est interrogé sur le rôle que la FFA veut confier 

aux délégués. 

 

4- Validation de la part licence 2026-2027 
Yves Bellanger propose d’augmenter la part licence sur les licences Loisir/Running/Santé. Il 

pense que cette augmentation peut être de 2€ et donc passer de 8 à 10€. Il argumente en 

indiquant que la Ligue mène des actions pour le développement du running et s’est fixé 

l’objectif d’étendre ces actions pour les clubs et les athlètes. Cela a un coût. Ces actions 

seraient donc plus logiquement financées par ces licenciés. 

Alain Cabaniols est contre cette proposition craignant que cela entraine un départ des runners 

des clubs pour adhérer aux différentes associations de course à pied qui fleurissent sur tout 

le territoire. 



 

 
 
 

Cette proposition est mise au vote : 

POUR OU CONTRE UNE AUGMENTATION DE LA PART LICENCE LOISIR/SANTE/RUNNING DE 2€ 

POUR : 5  CONTRE : 2  ABSTENTION :3 

5- Validation de l’implantation des championnats régionaux jeunes 
La CRJ propose les implantations suivantes pour les compétitions régionales jeunes estivales 

2026 : 

- Equip'athlé finale B (24/05/2026) : Rodez 

          - LAO Pointes d'Or (07/06/2026) : 2 sites, Toulouse Sesquières et Lunel. 

        - LAO Indiv jeune BE MI (21/06/2026) : Albi 

- Création de la Coupe des départements le 14 juillet (pas de lieu encore) 

regroupements possibles de certains départements pour les équipes. 

Ces implantations sont validées. 

La question de l’implantation de la Coupe des départements reste encore en suspens, il est 

possible qu’elle se déroule à Albi. De plus, la CRJ ne sait pas encore si elle concernera les 

benjamins et les minimes ou seulement les benjamins. 

 

6- Points divers 
➢ Réflexion sur investissement EDM 

Suite à la compétition régionale des lancers hivernaux qui s’est déroulée samedi 7 février, la 

question se pose d’investir dans un nouvel EDM. Un nouveau modèle a été prêté par 

Topocenter et son fonctionnement simple permet de gagner beaucoup de temps dans les 

mesures. Cet investissement pourrait bénéficier d’une subvention régionale mais pour 2026 

cela est impossible car l’achat d’un système de chronométrie par la Ligue revendu au CDA12 

fait déjà l’objet d’une demande de subvention. 

A voir si des négociations sont possibles pour louer l’appareil puis ne l’acheter que l’année 

prochaine. 

➢ Proposition et questions CSO 
 
Répartition des clubs pour le 1°tour des interclubs le 3/5/26 
 
CARMAUX : ATN ATP ECLA SR TSA 
LUNEL : ACA ASSPV ENA LA MA2M 
MOISSAC : ACA AU82 MA 
PERPIGNAN : A11 A66 BCAM 
TOURNEFEUILLE : A632 BSC GTA SATUC UAO31 
SESQUIERES : A09 ACCR APA65 MAC STADO TPA 
 
Les clubs des divisions régionales seront répartis sur ces lieux au fur et à mesure 
de leurs inscriptions 

 
Le BLAO est-il favorable à rendre les labels FFA des meetings sur piste payants 
comme en RUNNING ? 
Le bureau est défavorable à cette proposition tant que le règlement du circuit 
régional des meetings impose la gratuité des inscriptions. 



 

 
 
 

 
 
 
Le BLAO est-il favorable à faire disputer les championnats CA JU ES SE piste courte 
sur 2 lieux différents le même jour ? 
Des comparatifs de performance dans les différentes salles fréquentées par nos 
athlètes occitans ne montrent pas de différences notables. 
Pourquoi faire sur 2 sites ? Si c’est pour une question de distance, faire attention 
à ce que cela ne devienne pas la norme et que cela soit demandé sur tous nos 
championnats. 
La réponse n’a pas été tranchée. 
 
Les championnats LAO de steeple, de 3000m plat et de 5000m plat se dérouleront 
le dimanche matin 28/6. 
 

➢ Organisation de l’accueil des personnalités et de la remise des récompenses à 
Uzès : Marc Congras et Chrystel Carré s’en chargeront, ils seront aidés par Janine 
Courtade et Yves Bellanger quand ils seront disponibles. 

 

➢ Questionnement sur les jurys sur nos compétitions régionales : 
Il devient de plus en plus difficile de prévoir le nombre de repas des jurys sur nos 

compétitions. Globalement, le nombre de jury présent est toujours supérieur à la 

prévision. Il va falloir se demander comment mieux gérer ces jurys pour ajuster leur 

nombre aux besoins de la compétition. La question reste en suspens et le débat en 

cours. 

 

Fin de réunion à 23h30. 

 


